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VILLE  DE   NOYELLES-GODAULT 

 

_____________ 
 

FERMETURE ADMINISTRATIVE  D’UN   ÉTABLISSEMENT 
RECEVANT   DU   PUBLIC 

___________ 
 

ETABLISSEMENTS CAP HOTEL ET LA COCOTTERIE 
_______ 

 
ARRÊTÉ N° 2023/185 

_______ 
 

Etablissements CAP HOTEL / LA COCOTTERIE 
      2 rue de Beaumont 
      62950 NOYELLES-GODAULT 
           _____________ 
 
Le Maire de la Ville de NOYELLES-GODAULT. 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L 111-8-3, R 
111-19-11 et R 123-46 ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

VU le Décret n° 95-260 du 08 mars 1995 modifié relatif à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ; 

VU l’Arrêté du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques destinées à rendre aux 
personnes handicapées les Etablissements Recevant du Public et les installations 
ouvertes au public lors de leur construction, leur création ou leur modification, pris en 
application de l’article R 111-19-1 du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

VU l’Arrêté modifié du ministre de l’Intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les Etablissements Recevant 
du Public ; 

VU le Décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 portant renouvellement de la Commission 
Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ; 

VU le Décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 portant renouvellement de la Sous-
Commission Départementale de Sécurité et de la Sous-Commission Départementale 
d’Accessibilité ; 

VU le Décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 portant renouvellement des Commissions 
Communales de Sécurité et des Commissions Communales d’Accessibilité ; 

CONSIDERANT que lors de la visite périodique du 22 juin 2023, le groupe de visite de la 
Commission d’Arrondissement de Sécurité Incendie (CASI) de Lens a constaté de graves 
carences dans l’exploitation de l’établissement CAP HOTEL/LA COCOTTERIE, 

VU le procès-verbal de la CASI de Lens en date du 11 juillet 2023 portant avis 
défavorable à l’exploitation  
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VU la lettre de mise en demeure en date du 27 juillet 2023, notifiée en LRAR le 9 août 
2023 à M BELLA, l’exploitant de cet établissement, 

CONSIDERANT que les justificatifs et éléments apportés par M. BELLA, reçus le 30 août 
2023 et le 21 septembre 2023, et examinés par la CASI le 11 octobre 2023 en sous-
préfecture de Lens, n’ont pas permis de lever l’avis défavorable 2023 ; 

CONSIDERANT que la seconde lettre de mise en demeure en date du 26 octobre 2023, 
notifiée à M. BELLA, est demeurée sans résultat à ce jour ; 

CONSIDERANT que l’état des locaux compromet gravement la sécurité du public et fait 
obstacle au maintien de l’exploitation de cet établissement ; 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 
 
L’établissement CAP HOTEL/LA COCOTTERIE, type O, L et N, 3ème catégorie, sis 2 rue 
de Beaumont à Noyelles-Godault, sera fermé au public à compter de la notification du 
présent arrêté à l’exploitant. 

ARTICLE 2 : 

La réouverture des locaux au public ne pourra intervenir qu’après une mise en 
conformité de l’établissement, une visite de la Commission de Sécurité compétente et 
une autorisation délivrée par arrêté municipal.  

Pour rappel, il conviendra de remédier aux carences suivantes : 

- L’absence de vérifications techniques réglementaires, 

- L’absence d’alarme conforme à l’exploitation de la partie restauration  

- Le verrouillage de l’issue de secours du restaurant pendant la présence du public, 

- Le dépôt d’une autorisation de travaux pour tous les travaux effectués. 

ARTICLE 3  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Lille 
dans un délai de deux mois à partir de sa notification aux intéressés, via la plateforme 
citoyens.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 4 
 
Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, M. le Commissaire de Police, la 
Police Municipale sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié de façon 
électronique sur le site internet de la Commune et dont l’ampliation sera également transmise 
à Madame, la Sous-Préfète de l’arrondissement de LENS, présidente de la CASI. 

 
 
NOYELLES-GODAULT, le 26 décembre 2023 

 
Pour le Maire empêché, 
L’Adjoint délégué 

 
 

Gérard BIZET 


